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Motion des Enseignants, CA du 11 février 2008 
 
 A ce jour, nous enregistrons une nouvelle perte d'heures dans la DHG qui est 
attribuée au collège Gaston Baty, perte qui s'ajoute à celles préalablement enregistrées 
les années précédentes et ce malgré le maintien voire l'augmentation du nombre des 
divisions. Nous remarquons parallèlement que 41 HSA sont dévolues à l'établissement, 
contre 32 pour l'année en cours, contraignant des collègues à aller donner des heures 
dans d'autres établissements.  
  Or nous vous rappelons la spécificité du collège Gaston Baty : il n'est 
limitrophe d'aucun autre collège, les temps de trajets sont élevés. L'expérience montre 
qu'un enseignant contraint à ce type de partage est moins disponible pour les réunions, 
les projets et autres investissements dans son établissement de rattachement, comme 
dans l'autre (sorties culturelles ou sportives, concertations...) Cela est coûteux pour les 
élèves.  
  Que dire d'un professeur contraint d'aller donner 3 heures dans un autre 
établissement, au minimum 2 fois, c'est à dire 2 demi-journées durant lesquelles il  se 
révèle indisponible pour le collège où il fait le plus d'heures, pour ses élèves, ses 
collègues...??? Que dire, alors que lui-même et ses collègues vont devoir partager 5 HSA, 
c'est à dire plus d'heures qu'il ne doit à l'extérieur ??? Ce n'est qu'un exemple parmi tant 
d'autres...  Avec ce volume horaire, nous ne pouvons plus faire d'aménagements dans 
l'intérêt de nos élèves ni leur proposer des projets dans leur cursus scolaire alors que 
ceux-ci sont normalement de droit et prévus dans le BO cité en annexe 1. 
   

Autre spécificité de notre établissement, de nombreux collègues sont en CPA 
ou temps partiel, le cortège d'HSA doit donc être partagé entre un nombre réduit de 
collègues... 
 
 Comment affecter des moyens inexistants, sauf à prendre sur des enseignements 
obligatoires sur les élèves : les IDD....?, IDD qui sont de droit pour les élèves, mais que 
nous utilisons  à d'autres fins... pour redonner la souplesse nécessaire et des conditions 
d'enseignement satisfaisantes aux langues 2,  en sciences expérimentales ou technologie 
ou encore pour adapter le volume horaire de latin au nombre d'élèves qui souhaitent en 
faire (encore qu'un groupe soit à 32 sans que la DHG ne permette de dédoubler). Cf 
annexe 2 
 
  Petit à petit, depuis quelques années déjà, nous perdons des heures, cette année, 
le montant qui nous est alloué ne suffit même pas à remplir les préconisations des 
Inspecteurs concernant l'enseignement des différentes matières... (constitution de groupes 
en sciences expérimentales -cf annexes 3-, Technologie -cf annexe 4- sur les niveaux 
5ème, 4ème et 3ème, dédoublements nécessaires à l'enseignement obligatoire de la 
natation -cf annexe 5-). 
  A ce sujet, notons qu'en 4ème l'an prochain, faute d'heures, il n'y aura aucun 
groupe en sciences expérimentales et technologie (se référer aux annexes déjà citées), 
soit 25,8 élèves par classe. 
  En 3ème, pour les mêmes raisons, aucun groupe ne peut être prévu en 
sciences physiques, soit 26,3 élèves par classe. 
  A noter que l'institution prévoit 105 élèves en 3ème, alors qu'ils sont 118 en 
4ème. Or les équipes pédagogiques, en particulier les professeurs principaux, compte 
tenu de leur connaissance des élèves, prévoient très peu de redoublement et 
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réorientation. Dans le même temps, quelques redoublements devraient se produire en 
3ème, pour diverses raisons. L'effectif de 3ème sera donc très chargé, ce qui est 
préjudiciable à tous les enseignements mais en particulier à celui des sciences physiques 
puisque les salles ne peuvent accueillir plus de 24 élèves....  Que dire des conditions de 
sécurité évoquées dans les BO joints en annexe? 
  
  Des projets porteurs et évalués positivement tant par les élèves, les parents que les 
enseignants ne sauraient être mis en place, car les heures nécessaires à leur 
fonctionnement n'existent pas... et que les classes sont surchargées, ne permettant plus 
de composer des classes à effectif réduit...: 4ème à effectif allégée (classe existant depuis 
12 ans au collège et évaluée positivement par les élèves et leur famille), 5ème sport et 
nature (SSS, anciennement 5APPN, existant depuis 20 ans, soutenue par les élèves, 
leurs familles, les enseignants, et obtenant depuis plusieurs années les encouragements – 
voire les moyens horaires – de l’inspection académique et du rectorat), les PPRE 5ème 
(mis en place cette année et qui ne seront pas reconduits à ce niveau). 
 
 D'autre projets, portés par des enseignants volontaires et motivés et des parents 
demandeurs ne pourront exister pour ces mêmes raisons... d'autant qu'aucun moyen 
supplémentaire n'est alloué pour leur mise en place... (les 6ème-5ème bilangue, projet 
soutenu par l'enseignante d'allemand du collège, mobilisant fortement les parents et 
s'inscrivant dans une vraie spécificité de l'enseignement des langues dans certaines 
écoles primaires du secteur.)  
 
 Pour toutes ces raisons, nous refusons la répartition, dans la mesure où la DHG est 
insuffisante au bon fonctionnement de nos enseignements: 
− disparition de la 4ème à effectif allégé 
− disparition des PPRE 5ème 
− disparition des heures de PPRE supplémentaires en 6ème, dévolues à l'anglais en 

particulier 
− impossible adaptation du nombre de groupes de latin au nombre d'élèves (un groupe 

de 32 élèves) 
− impossible mise en place du nombre de groupes nécessaires en sciences 

expérimentales et technologie 
− impossible reconduction de  la 5ème SSS 
− impossible mise en place de la 6ème puis de la 5ème bilangue l'année suivante 
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Annexe no1 
 
Encart B.O.no14 
PREPARATION DE LA RENTREE 2003 DANS LES ECOLES, LES COLLEGES ET LES L YCEES 
C.no2003-050 du 28-3-2003 NOR: MENE0300748CRLR : 520-1; 520-3MEN ~ DESCO 
Au collège, cette volonté s'exprime dans les arrêtés fixant l'organisation des 
enseignements en classe de sixième et au cycle central : l'utilisation d'une partie des 
moyens attribués à chaque division est laissée à l'initiative de l'établissement. 
La dotation globalisée des moyens, déjà en vigueur depuis deux ans, constitue le vecteur 
de l'autonomie. Elle permet à l'établissement de disposer d'une seule enveloppe, intégrant 
heures postes et heures supplémentaires, et à partir des choix effectués, d'affecter à 
chacune des priorités retenues la part des moyens correspondante. 
 
Annexe no2 
 
La finalité des itinéraires de découverte est d'aider les élèves à s'approprier le contenu des 
programmes. La preuve de leur efficacité a été faite dans de nombreux établissements. Il 
revient aux équipes pédagogiques de définir le rythme, les conditions et les modalités de 
la mise en oeuvre des moyens prévus pour ce dispositif. Dans certaines situations et pour 
des élèves en grande difficulté, les moyens dévolus aux itinéraires de découverte pourront 
être utilisés pour une aide individualisée. (source même B.O que ci~ dessus) 
 
Annexe no3. 4 et 5: cf feuilles jointes 
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